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RÈGLEMENT R.A.V.Q. V.Q. 95-423

RÈGLEMENT RELATIF À LA GESTION DU RÉSEAU DES
COLLECTEURS D'ÉGOUT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
QUÉBEC

LE PRÉSENT RÈGLEMENT A ÉTÉ ADOPTÉ PAR L’ANCIENNE
COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC AVANT LA CRÉATION DE
LA VILLE ACTUELLE. IL EST DEMEURÉ EN VIGUEUR EN VERTU
DE L’ARTICLE 6 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE QUÉBEC,
CAPITALE NATIONALE DU QUÉBEC, RLRQ, CHAPITRE C-11.5.
LORS DE LA CRÉATION DE LA NOUVELLE VILLE, LES
COMPÉTENCES MUNICIPALES ONT ÉTÉ PARTAGÉES ENTRE
PLUSIEURS CONSEILS MUNICIPAUX DONT LE CONSEIL DE LA
VILLE ET LES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT AUXQUELS S’EST
AJOUTÉ LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION QUELQUES ANNÉES
PLUS TARD. LE PRÉSENT RÈGLEMENT EST RÉPUTÉ AVOIR ÉTÉ
ADOPTÉ PAR DIFFÉRENTS CONSEILS EN VUE DE SON
APPLICATION SUR LES OBJETS DE LEURS COMPÉTENCES
RESPECTIVES. IL PEUT AVOIR ÉTÉ MODIFIÉ DE FAÇON
INDÉPENDANTE PAR CHACUN DES CONSEILS DEPUIS LA
CRÉATION DE LA VILLE ACTUELLE. LA PRÉSENTE VERSION
S’APPLIQUE SUR LES OBJETS DE COMPÉTENCE QUI RELÈVENT
DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION.
 

1. Dans le présent document, à moins que le contexte n'indique un sens
différent, on entend par:

a) «Communauté ou CUQ», la Communauté urbaine de Québec;

b) «municipalité», une municipalité membre de la Communauté urbaine de
Québec en vertu de la Loi sur la Communauté, annexe A;

c) «capacité réservée», le débit maximal instantané alloué à un point de
raccordement;



d) «point de raccordement», un endroit où les eaux usées d'un réseau
municipal sont déversées dans les collecteurs de la Communauté.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 1.

2. Les capacités réservées indiquées à l'Annexe A sur les plans des bassins
de drainage illustrés en Annexe B doivent être respectées par les municipalités.

Pour la période du 15 mai au 15 septembre, les capacités réservées en temps
sec ou en temps de pluie s'appliquent, selon la température qu'il fait (temps sec
ou temps de pluie).

En dehors de cette période, seules les capacités réservées en temps sec
s'appliquent et cela, lorsque la température est en temps sec. En temps de pluie,
les capacités réservées ne s'appliquent pas.

En plus de ce qui précède, pour les municipalités de Lac Saint-Charles et de
Val-Bélair, les capacités réservées indiquées pour la période de fonte des neiges
aux postes de pompage numéros 23 et 24 doivent être respectées en tout temps,
peu importe la température et la période de l'année.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 2.

3. La Communauté accepte d'intercepter et de véhiculer dans ses ouvrages
d'assainissement les eaux usées provenant des municipalités en autant que les
municipalités n'excèdent pas les capacités réservées indiquées à l'article 2.

Dans le cas de dépassement des capacités réservées, la Communauté utilisera
au mieux la capacité de ses ouvrages mais sans responsabilité d'aucune sorte
envers les municipalités visées pour les débits excédant les capacités réservées.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 3.

4. La Communauté peut refuser tout projet de construction, d'agrandissement
ou de modification d'un réseau d'égout ou d'un ouvrage d'assainissement qui
entraîne un dépassement des capacités réservées ou des exigences du ministère
de l’Environnement.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 4.

5. La Communauté peut exiger toute modification ou condition qu'elle juge
à-propos à un projet afin d'assurer le respect des capacités réservées et des
exigences du ministère de l’Environnement.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 5.

6. Les «ATTENDU» et «ANNEXES» du présent règlement en font partie
intégrante.
1997, C.U.Q. 95-423, a. 6.
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7. (Omis.)
1997, C.U.Q. 95-423, a. 7.
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ANNEXE A
(article 2)

CAPACITÉS RÉSERVÉES
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CAPACITÉS RÉSERVÉES  

 CAP ROUGE  

 m3/s  m3/s  

R-1-O-5-10  

R-2-O-5-10  

R-O-5-6  

R-1-O-5-4-2  

R-2-O-5-4-2  

0-068  

0.046  

0.001  

0.001  

0.030  

0.098  

0.055  

0.001 

0.001  

0.099  

TOTAL  0. 145  0.254  

     

RACCORDEMENTS  DËBIT RESERVË  

C.U.Q.  

2011  

SEC  PLUIE  
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■ 

ANNEXE A 

CAPACITÉS RÉSERVÉES 

L'ANCIENNE LORETTE 

RACCORDEMENTS DÉBIT RÉSERVÉ 
201 1 

C.U.Q. SEC PLUIE 
m3/s m3/s 

R-O-64-43 0.003 0.006 
R-1-O-64-41 0.005 0.012 
R-2-O-64-41 0.003 0.008 
R-O-64-38 0.009 0.022 
R-O-64-35 0.012 0.018 
R-O-64-34 0.002 0.002 
R-O-64-32 0.003 0.041 
R-O-64-29 0.002 0.026 
R-O-64-27 0.001 0.010 
R-O-64-26 0.002 0.010 
R-O-64-23 0.008 0.097 
R-O-64-21 0.042 0.044 
R-O-64-20 0.001 0.001 
R-O-64-17 0.001 0.001 

R-1-O-64-15 0.002 0.003 
R-2-O-64-15 0.001 0.010 
R-1-O-64-7 0.073 0.422 
R-2-O-64-7 0.018 0.034 

R-O-64 0.002 0.004 
R-O-60 0.033 0.068 
R-O-57 0.002 0.020 
R-O-47 0.013 0.052 
R-O-41 0.002 0.003 

R-O-40-A 0.012 0.012 
R-O-47-3 0.043 0.206 
R-O-84 0.011 0.011 

TOTAL 0.303 1.141 
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CAPACITÉS RÉSERVÉES  

LAC SAINT-CHARLES  

RACCORDEMENTS    DÉBIT RÉSERVÉ  

C.U.Q.  

  201 1  

SEC  PLUIE  FONTE DE NEIGES  

m3/s  m3/s  m3/s  

R-O-202-26  0.118  0.119  0.235  

TOTAL  0.118  0.119  0.235  
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CAPACITÉS RÉSERVÉES  

LORETTEVILLE  

RACCORDEMENTS  DÉBIT RÉSERVÉ  

C.U.Q.  

2011  

SEC  PLIJIE  

m3/s  m3/s  

R-O-149-64-A 

R-O-149-64 

R-O-149-63 

R-O-149-62 

R-1-O-149-61 

R-2-O-149-61 

R-O-149-59 

R-O-149-55-A  

RO-149„51  

RO-149-48  

R-O-149-39  

R-O-149-36  

R-O-149-29  

R-O-149-3  

R-O-140-A  

R-1-O-138  

R-2-O-138  

R-O-132  

R-O-129-A  

0.001  

0.001 

0.001  

0.001  

0.001  

0.013 

0.001  

0.001 

0.001  

0.001 

0.003  

0.005  

0.022  

0.031 

0.025 

0.001 

0.019  

0.086  

0.064  

0.001 

0.001  

0.001 

0.001 

0,001  

0.014  

0.001  

0.001 

0.001 

0.001 

0.003  

0.007 

0.031  

0.100 

0.055  

0.001  

0.720 

2.452  

0.118  

TOTAL  0.278  3.510  
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Annexe A  

CAPACITÉS RÉSERVÉES QUÉBEC 

RACCORDEMENTS DÉBIT RÉSERVÉ 

C.U.Q. 

2011 

SEC PLUIE 

m3/s m3/s 
LEBOURGNEUF 

R-E-12-26-73 

R-E-12-26-69-22 

R-E-12-26-69-8 

R-E-12-26-68 

R-E-12-26-63 

R-E-12-26-57 

R-E-12-26-52 

R-E-12-26-48 

R-l -E-12-26-38 

R-2-E-12-26-38 

 

 

SAINT-PASCAL  

R-E-16 

R-E-12-14 

R-E-12-4 

R-E-9 

CHAMPFLEURY 

 

NORD OUEST 

R-E-3-34-23-1  
R-E-3-34-18 

R-E-3-34-10  
R-E-3-34-9 
R-E-3-34-6  
R-E-3-34-4 

SE-12 

TOTAL 

 

EG. PR.-EDOUAR 

REG. ST-ROCH 

 

ST-ANDRÉ 

R-E-3-7-4 (SST)  
R-E-3-7-10 

R-E-3-7-15 

R-E-3-7-17 

R-E-3-7-20 

R-E-3-7-23 

E-3-7-24 

R-E-3-7-26 

LIMOILOU 

POSTE LIMOILOU 

 

0.044 

0.0513 

0.008 

0.0017 

0.015 

0.009 

0.046 

0.023 

0.001 

0.031 

 

 

 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.219 

0.002 

0.002 

0.002 

0.006 

0.007 

0.257 

0.257 

 

1.310 

0.950 

 

0.000 

0.278 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.169 

 

 

2.177 

 

0. 044 

0.0523 

0.007 

0.0017 

0.015 

0.009 

0.087 

0.023 

0.001 

0.031 

 

 

 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

6.542 

0.002 

0.002 

0.002 

0.155 

0.188 

6.622 

6.622 

 

2.820 

3.695 

 

0.000 

0.616 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.170 

 

 

10.999 

TOTAL EST 2.630 15.486 
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CAPACITÉS RÉSERVÉES  

VILLE : SILLERY  

BASSIN  DÉBIT RÉSERVÉ  

C.U.Q.  

2011  

SEC  PLUIE  

m3/s  m3/s  

POSTE 11  

R-O-4-1-20 

R-O-4-1-64 

DU RAVIN 

R-O-4-1-63-4 

COULONGE 

R-O-4-1-61-2 

LEMOYNE 

R-O-4-1-55-2 

BEAULIEU 

R-O-4-1-44-3 

DE L'ÉGLISE  

R-O-4-1-24-3 

POSTE 10 

R-O-4-1-22-1 

ST-LOUIS 

R-O-4-1-21-18 

AUGUSTINES 

R-O-4-1-21-1-2 

R-O-4-1-21-2 

 

0.080 

 

 

0.001 

 

 

0,004 

 

 

 

0.266 

 

 

0.026 

 

 

 

0.031 

 

 

 

0.034 

 

 

 

0.023 

 

 

0.030 

 

 

 

0.070 

0.001 

 

3.329  

 

 

0.001 

 

 

0.146 

 

 

 

2.549 

 

 

1.204 

 

 

 

1.491 

 

 

 

1.081 

 

 

 

0.023 

 

 

1.753 

 

 

 

1.384 

0.001 

TOTAL  0.542  12.592  
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CAPACITÉS RÉSERVÉES  

VANIER  

RACCORDEMENTS  DEBIT RŹSERVË  

C.U.Q.  

2011  

SEC  PLUIE  

m3/s  m3/s  

# 25 CUQ 

R-E-3-34-11-6 

 

CHAN.-CÔTÉ 

R-E-3-34-23-2 

 

P.-BERTRAND 

R-E-3-34-35 

 

R-E-3-34-31 

R-E-3-34-27 

 

0.087 

 

 

0.034 

 

 

0.029 

 

0.001 

0.002 

 

0.193 

 

 

0.990 

 

 

1.777 

 

0.009 

0.032 

TOTAL  0.153  3.001  

  

 

19



ANNEXE B
(article 2)

PLAN DU BASSIN DE DRAINAGE
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